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       COMPTE-RENDU 

 Conseil Municipal 

               Séance du 20 décembre 2023 

L’an deux mille vingt-trois le vingt décembre à 18 h 30, le Conseil Municipal de la 

ville de Maysel dûment convoqué s’est réuni à la salle de la Mairie à Maysel sous la 
présidence de Monsieur LEFEZ Hervé, Maire,  

Etaient présents : Hervé LEFEZ / Jean-Michel WATTELLIER / Christine LE 

QUILLIEC / JUIF Patricia / Jean-Michel LE QUILLIEC / Serge THERY / Jérémy 

LARTISIEN / Pascaline ROESTAM 

Etaient absents excusés : Ludovic BAILLY / Caroline FANCHON-LEMAIRE / 

Dimitri VAN OOTEGHEM (pouvoir à Jean-Michel LE QUILLIEC)  

Secrétaire de séance : Jean Michel LE QUILLIEC 

En exercice : 11         Présents :  8              Votants :  9        Procurations :   1 

 
I. Fonctionnement municipal 
 

1) Désignation par le Conseil municipal du secrétaire de séance 
 

Monsieur le Maire propose Monsieur Jean Michel LE QUILLIEC comme secrétaire 

de séance. Le Conseil Municipal approuve cette désignation à l’unanimité. 
 

2) Approbation du procès-verbal de la séance du 4 novembre 2023 

 

DÉCISION : 
Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal ADOPTE ce point à l’unanimité  
 
 

3) Finances : Décision modificative 

 
Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu d’effectuer des ajustements budgétaires pour honorer 
le chapitre 67 

La somme de 4845 € correspondant à la récupération de la dotation de l’état versée en 2021 
conformément à l’arrêté du 30 novembre 2022. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte la décision modificative suivante : 

 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
 

60612 Energie - électricité                - 4 845 € 

678     Autres charges exceptionnelles              + 4 845 € 
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DÉCISION : 

Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal ADOPTE ce point à l’unanimité  

 

 

Questions diverses 
 

Plus aucun conseiller ne souhaitant s’exprimer, Monsieur LEFEZ lève la séance à 
19h03 et donne la parole au public. 


